
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P104_2021

Date : 01/04/2021

OBJET : Extension et rénovation énergétique du cinéma Le Richelieu sur la commune
de Réville - Avenant 1 aux lots 1, 6 et 9

Exposé

Une consultation a été lancée selon une procédure adaptée en vue de conclure des marchés
publics de travaux pour l’extension et la rénovation énergétique du cinéma « Le Richelieu »
sur la commune de Réville.

Les marchés publics des lots 6 et 9 ont été notifiés le 03 novembre 2020 et le lot 1 a été
notifié le 14 décembre 2020 :

Intitulés du lot Titulaire

Marché
tranche ferme

Montant HT

Marché tranche
optionnelle 3

Montant total HT
(base + TO n°3)

Lot n°1 : démolition,
gros-œuvre

HINAUT 70 299,40 € - 70 299,40 €

Lot 6 : menuiserie
intérieure, isolation

LELUAN MAP 55 583,55 € 1 659,33 € 57 242,88 €

Lot n°9 électricité
MASSELIN
TERTIAIRE

68 221,10 € - 68 221,10 €

Les travaux sont en cours d’exécution.
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Pour la bonne exécution des prestations, les travaux en plus-values et en moins-values sont
apparus nécessaires pour ces lots, à savoir : 

Lot  1 :  plus-values dégrossis  sur  mur  intérieur  salle  n°  1,  pose d’un regard  béton sous
l’estrade de la salle n° 2.

Lot 6 : moins-values dépose et repose des écrans, réalisation d’un coffre de protection des
projecteurs, pose d’un bloc porte acoustique. 

Lot 9 : moins-values éclairage nez de marche et BAES, éclairages extérieurs de sol et plus-
values  gaine  éclairage  scène,  réaménagement  câblage,  alimentation  pompe  relevage,
départ supplémentaire dans TGBT.

En conséquence, il est proposé de conclure les avenants suivants :

Intitulés du lot Titulaire

Marché
tranche ferme

Montant HT

Tranche
optionnelle 3

Avenant n° 1
montant HT

 Montant total
HT (base + TO

n°3) et
avenant

Lot n°1 : démolition,
gros-œuvre

HINAUT 70 299,40 € - 6 325,60 € 76 625,00 €

Lot 6 : menuiserie
intérieure, isolation

LELUAN MAP 55 583,55 € 1 659,33 € - 815,91 € 56 426,97 €

Lot n°9 électricité
MASSELIN
TERTIAIRE

68 221,10 € - 5 015,16 € 73 236,26 €

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la  délibération  DEL2020_180 du 8  décembre 2020 portant  délégation  de pouvoir  du
Conseil au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment l’article R2194-8,

Considérant  la  notification  du  marché  de  travaux  démolition,  gros-œuvre  à  l’entreprise
HINAUT – ZA le Pont – 74 route de Hautteville – 50690 MARTIVAST,

Considérant  la  notification  du  marché  de  travaux  menuiserie  intérieure,  isolation  à
l’entreprise LELUAN MAP – ZA d’Armanville – 50700 VALOGNES,
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Considérant  la  notification  du  marché  de  travaux  électricité  à  l’entreprise  MASSELIN
TERTIAIRE – 14 bis rue Alfred Nobel – 14123 IFS,

Décide

- De signer un avenant n° 1 au lot 1 démolition, gros-œuvre avec l’entreprise HINAUT
– ZA le Pont – 74 route de Hautteville – 50690 MARTINVAST pour un montant de 6
325,60 € HT soit 7 590,72 € TTC ce qui porte le montant du marché public de travaux
à 76 625,00 € HT soit 91 950,00 € TTC (augmentation de 9 %),

- De signer un avenant n° 1 au lot 6 menuiseries intérieures, isolation avec entreprise
LELUAN MAP – ZA d’Armanville – BP 9 – 50700 VALOGNES pour un montant en
moins-value de 815,91 € HT soit 979,09 € TTC ce qui porte le montant du marché
public de travaux à 56 426,97 € HT soit 67 712,37 € TTC (diminution de 1,43 %),

- De  signer un  avenant  n°  1  au  lot  9  électricité  avec  l’entreprise  MASSELIN
TERTIAIRE – 14 bis rue Alfred Nobel – 14123 IFS pour un montant de 5 015,16 € HT
soit 6 018,19 € TTC ce qui porte le montant du marché public de travaux à 73 236,26
€ HT soit 87 883,51 € TTC (augmentation de 7,35 %),

- De dire que  les  crédits  sont  inscrits  au  budget  06  cinéma,  ligne  de  crédit  26  –
Imputation 2313,

- D’autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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